
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QG367

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

pédopsychiatrie
Question au Gouvernement n° 367

Texte de la question

PÉDOPSYCHIATRIE

Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Panifous.

M. Laurent Panifous. Ma question s'adresse à M. le ministre de la santé.

Mme Sophia Chikirou. Où est-il ? Où est-il ?

M. Laurent Panifous. Souvent tabous, les troubles psychiques concernent pourtant 13 millions de Français, soit
près d'un sur cinq. La pandémie de covid-19 n'a fait qu'aggraver l'état de santé mentale d’une grande partie de
la population française fragile, et notre jeunesse n’a malheureusement pas été épargnée. Parent pauvre de la
médecine, aujourd'hui sinistrée, la pédopsychiatrie manque cruellement de moyens et d'effectifs.

Cette pénurie a ainsi des conséquences dramatiques : allongement des délais d’attente, risque de non-détection
des troubles psychiques chez les jeunes, mais aussi augmentation des inégalités territoriales. Dans mon
département, l'Ariège, les structures qui gèrent les centres dédiés à l’accompagnement alertent sur le fait que
les familles doivent attendre plus d'un an avant de rencontrer un médecin ou un psychologue, et près de quatre
mois, après cette première rencontre, pour obtenir des bilans et des propositions de soins et d’accompagnement
à l'égard de leur enfant.

Faute de professionnels spécialisés – médecins, psychomotriciens, orthophonistes, psychologues ou
infirmiers –, les orientations et les prises en charge souhaitées sont dégradées, voire impossibles. Il devient
difficile de suivre les jeunes, notamment dans les départements où l'on constate la quasi-disparition des
pédopsychiatres ; c'est le cas de l'Ariège.

Les soignants sont en grande difficulté et tirent la sonnette d'alarme. Les enfants souffrant de troubles
psychiques et leurs parents, souvent totalement démunis face à la maladie de leur enfant, subissent tous les
jours ce manque d'accompagnement, alors que les files d'attente s'allongent dans les centres médico-
psychologiques (CMP) et médico-psycho-pédagogiques (CMPP).

Ma question est donc simple, monsieur le ministre : pouvez-vous nous dire quelle est la stratégie du
Gouvernement pour répondre rapidement à la crise profonde que traverse la pédopsychiatrie en France ?
(Applaudissements sur les bancs du groupe LIOT et sur plusieurs bancs du groupe LR.)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de la santé et de la prévention.

M. François Braun, ministre de la santé et de la prévention. Vous le savez, la pédopsychiatrie et, plus
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largement, la prise en charge de la santé de l'enfant, est une de mes priorités, d'autant que – vous l'avez
signalé – les résultats post-crise covid, ou du moins ceux observés à la suite de sa phase aiguë, montrent une
dégradation de la santé mentale des enfants et des adolescents, en particulier des jeunes filles. Les assises de
la santé mentale et de la psychiatrie, qui se sont tenues en septembre 2021, nous ont déjà permis d'engager
plusieurs actions à destination de ce secteur.

Le numéro national de prévention du suicide en est une, ainsi que les moyens financiers et humains mis pour
développer les centres médico-psychologiques et les maisons des adolescents (MDA) – nous atteindrons à la fin
de l'année l'objectif visant à doter chaque département d'au moins une maison des adolescents. Par ailleurs, le
dispositif MonPsy a déjà permis de rembourser 95 000 consultations, y compris bien sûr pour des enfants, et le
développement des infirmières en pratique avancée (IPA) dans le domaine de la psychiatrie va permettre, là
aussi, de répondre un peu mieux aux besoins de cette jeune population.

Cependant, c'est insuffisant et nous devons continuer à avancer. Comme je m'y suis engagé, je lance demain
les assises de la pédiatrie et de la santé de l'enfant ; une réunion de l'ensemble des parties prenantes se tiendra
la semaine prochaine, afin de produire une analyse, de trouver des solutions et de les appliquer de façon
transversale dans l'ensemble des champs de la santé de l'enfant, dont l'un est spécifiquement consacré à la
santé mentale, sur le plan tant préventif que thérapeutique. Comme je l'avais déjà annoncé ici, les résultats
seront disponibles à partir du printemps prochain et donneront lieu à une feuille de route pour les années à
venir, qui couvrira l'ensemble des domaines touchant à la santé des enfants et des adolescents - et
particulièrement, donc, leur santé mentale. (M. Éric Martineau applaudit.)
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